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ETUDE CRITIQUE

COMMENT JUSTIFIER LA TOLERANCE

A propos du livre de Marc-Antoine Dilhac,
La tolerance, un risque pour la democratic

Theorie d'un imperatifpolitique1

Nathalie Maillard

Resume

Pourquoi toterer des discours que nous desapprouvons ou que nousjugeons
sans valeur Quelles limites doit-ily avoir ä la liberte d 'exprimer ses opinions
personnelles et de vivre selon sapropre conception du bien S'appuyant a la

fois sur I 'armature theorique developpee par John Rawls dans sa theorie de

la justice et sur les reflexions de Will Kymlicka dans le domaine du multicul-
turalisme, Marc-Antoine Dilhac propose dans son ouvrage une justification
de la tolerance comme principe politique. Tout en examinant de nombreux cas

pratiques, I 'auteur tire toutes les consequences pour son sujet d'une demarche

fondee sur les principes normatifs qui definissent la democratie liberale.

1. Introduction

Dans un contexte oü, au sein des societes occidentales, la liberalisation des

mceurs et les phenomenes de migrations suscitent de plus en plus souvent des

mouvements de crispations ideologiques ou culturelles, Marc-Antoine Dilhac
traite, dans son premier ouvrage, de la difficile question de la justification de

la tolerance.
L'ambition du livre de Dilhac est de proposer une theorie de la tolerance

qui soit en adequation avec les exigences d'une democratie authentique. Les
societes modernes, nous rappelle l'auteur, sont caracterisees par le pluralisme
axiologique: les citoyens ne partagent pas tous les memes croyances, opinions,
ou modes de vie. La tolerance - entendue ici comme un principe politique et non
comme une vertu personnelle - consiste ä permettre ä chaque citoyen de penser

1 M-A. Dilhac, La tolerance, un risque pour la democratie Theorie d'un imperatif
politique, Paris, Vrin, 2014, 231 p.
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et de vivre comme il l'entend dans la mesure oil il ne cause pas de tort ä autrui.
Ainsi envisagee, la tolerance est une valeur liberale qui permet, selon l'auteur,
de realiser un ideal d'inclusion de tous les citoyens au sein d'une meme societe

politique: « Dans le monde moralement fragmente de la democratic contempo-
raine, caracterise par le conflit des valeurs et des croyances, la tolerance realise
l'ideal d'un monde politique commun par-delä la difference, ou plutot dans la

difference.»(p. 9)
La tolerance, precise Dilhac, est un ideal seulement negatif. Elle n'exige

pas des citoyens qu'ils reconnaissent la valeur des croyances ou modes de vies

qu'ils ne partagent pas, voire qu'ils jugent reprehensibles. Elle leur demande
seulement d'accepter que l'Etat n'utilise pas la contrainte pour reprimer des

opinions ou des modes de vie qu'il desapprouve. Cet ideal de tolerance, ajoute
encore l'auteur, est «etroitement lie ä 1'exigence de justification propre aux
systemes democratiques liberaux dans lesquels les citoyens participent ä

Elaboration des normes publiques et ä leur interpretation.» (p. 9) II implique que
toute regie d'exclusion qui n'est pas acceptable pour l'ensemble des citoyens
soit rejetee. II est done lie ä la fois ä la question de la legitimite des principes
politiques et au theme de la neutralite.

Pour construire sa theorie de la tolerance, Dilhac s'appuie sur la structure
argumentative developpee par John Rawls dans sa theorie de la justice. II
complete toutefois le liberalisme politique de Rawls, insuffisant sur la question
des differences culturelles, par la theorie multiculturaliste de Will Kymlicka.
C'est dans ce cadre de pensee que sont examines de nombreux problemes
concrets, allant de la question du blaspheme ä celle du voile islamique en

passant par Celles du mariage homosexuel et des « accommodements raison-
nables»2 pratiques ä l'egard de certaines communautes.

2. Tolerance et verite

Dilhac affirme tres tot dans son ouvrage qu'une «theorie coherente de

la tolerance doit s'affranchir de la question de la verite» (p. 18). Autrement
dit, ce n'est pas parce qu'une croyance est vraie, ou parce qu'on ne peut pas
demontrer qu'elle est fausse, qu'on doit la tolerer; ce n'est pas non plus parce
que la defense d'un espace de liberte de pensee et d'expression le plus large
possible permet de progresser sur le chemin de la verite que la tolerance doit
etre promue. Dans le premier chapitre, Dilhac expose d'abord les difficultes
internes que presentent les justifications epistemiques de la tolerance proposees
notamment par John Stuart Mill et Karl Popper. II conclut que la position de

ces auteurs permet au mieux de fonder une ethique de la connaissance au sein

2 L'«accommodement raisonnable» consiste ä assouplir une norme generalement
applicable afin que les individus ou les communautes pour lesquels cette norme repre-
sente un obstacle ä l'exercice de leur mode de vie ne soient pas discrimines.
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de laquelle la tolerance est un instrument au service de la verite. Mais eile ne

permet en aucun cas d'expliquer pourquoi la tolerance est un concept politique
necessaire dans des societes marquees par le pluralisme axiologique.

Afin de fonder une conception de la tolerance separee de la question de la

verite, l'auteur se tourne vers le liberalisme politique de Rawls. II envisage des

lors la tolerance comme 1'« expression du raisonnable». Qu'est-ce que cela

signifie Dans sa theorie de la justice, Rawls conqoit les citoyens comme etant
des personnes ä la fois rationnelles et raisonnables. lis sont rationnels dans la
mesure oil ils possedent une conception du bien qu'ils essaient de realiser. II
sont par ailleurs raisonnables car ils acceptent deux idees: (i) ils reconnaissent
le fait du pluralisme et: (ii) ils considerent que le Systeme politique est un
Systeme de cooperation entre des personnes qui se reconnaissent mutuellement
comme libres et egales.

Rawls prend au serieux le fait que les citoyens ont des conceptions du bien
differentes et qu'ils souhaitent tous avoir la possibility de vivre en conformite
avec elles. La question n'est pas de savoir laquelle est vraie, mais plutot de

savoir comment faire coexister ces differentes revendications. Un Etat intolerant

- c'est-ä-dire un Etat qui empecherait l'expression de certaines conceptions du
bien - serait ä la fois injuste et illegitime. Injuste, parce qu'il ne traiterait pas
tous les citoyens en egaux. Illegitime, parce que certains citoyens - ceux dont
les conceptions du bien dominent - soumettraient d'autres citoyens ä des regies
qui seraient inacceptables pour eux. Ils les traiteraient comme des sujets et non
comme des partenaires dans la cooperation.

Pour mieux comprendre la justification deontologique de la tolerance

proposee par Rawls, Dilhac revient en detail, dans le chapitre II, sur la theorie
du contrat social developpee par le philosophe americain. «La conviction de

Rawls est que la methode du contrat social permet seule de justifier des droits
qui sont independants de finalites morales controversies, d'exprimer adequa-
tement les attentes des personnes qui se perqoivent comme libres et egales entre
elles [...].» (p. 68). Rawls imagine une situation ideale, la position originelle,
dans laquelle les citoyens sont places pour determiner les principes de justice.
Afin qu'elle ne soit pas qu'une discussion entre des individus essayant de

favoriser leurs interets particuliers, mais une deliberation entre des personnes
qui se considerent comme libres et egales, les participants sont soumis dans

la position originelle ä des contraintes raisonnables: ils ignorent par exemple
leur situation sociale ou la conception du bien qu'ils defendent. Selon Rawls,
soumises ä de telles contraintes, les personnes ne pourront qu'accepter un

principe de tolerance: «Le seul principe que les personnes dans la position
originelle puissent reconnaitre est celui de la liberie de conscience egale pour
tous. Elles ne peuvent mettre en danger leur liberie en permettant que les

doctrines morales et religieuses dominantes persecutent ou repriment les autres
ä leur guise»3.

3 J. Rawls, Theorie de la justice, Paris, Seuil, 1987, p. 242.
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3. Tolerance, neutrality et usage public de la raison

Pour finir de construire son armature theorique, Dilhac fait le lien, au chapitre

III, entre l'idee de tolerance et Celles de neutrality et de raison publique. Pour
le liberalisme politique, l'Etat doit etre neutre au sens oü il doit se contenter
de permettre la coexistence des libertes individuelles sans promouvoir une

conception particuliere du bien. La neutrality dont il est question ici est la

neutrality de but, que l'auteur distingue au prealable de la neutrality des effets

et de la neutrality procedurale. «L'idee de tolerance democratique est indis-
sociable de l'idee de neutrality de la conception politique de l'espace public:
neutre ideologiquement, l'Etat poursuit des buts strictement politiques et

laisse les individus organiser leur vie conformement ä leur conception, leurs

croyances, leur projet de vie.» (p. 127)
La lai'cite, qui, nous rappelle Dilhac, est un concept plus etroit que celui

de tolerance, peut toutefois egalement etre associee ä 1'exigence de neutrality:
eile designe la neutrality confessionnelle de l'Etat. Dans la conclusion de son

ouvrage, l'auteur attire toutefois l'attention sur deux interpretations qui peuvent
etre faites de la lai'cite. II distingue la «lai'cite liberale», qui insiste precisement
sur la neutrality confessionnelle de l'Etat et sur la liberte de conscience, et la

«lai'cite communautarienne » qui vise davantage ä promouvoir la secularisation
des individus que la liberte de conscience (p. 205). C'est la voix de la «lai'cite
communautarienne» qui s'exprime en France par 1'intermediate de ceux qui
militent pour l'interdiction du port du voile dans les lieux publics. Or, pour
le philosophe, cette forme de lai'cite, qui vise au fond ä imposer une certaine

conception du bien, est intolerante. Elle viole par ailleurs la neutrality formelle
de l'Etat, puisqu'elle s'applique aux signes exterieurs d'une religion particuliere

- la religion musulmane - et non aux signes exterieurs d'autres religions
ou appartenances culturelles.

L'appel ä un usage public de la raison est intrinsequement lie ä l'ideal de

neutrality. La raison publique designe une forme de raisonnement moral qui
impose des contraintes ä la maniere dont il est legitime de deliberer dans le

domaine des questions politiques. C'est ce type de raisonnement que, selon

Rawls, doivent adopter les representants du gouvernement ainsi que les

citoyens en general lorsqu'ils deliberent de questions politiques sur le forum
public. L'usage public de la raison n'est toutefois pas requis dans toutes les

questions politiques. Son champ d'application se limite aux jugements portant
sur des questions constitutionnelles essentielles (constitutional essentials) et

les principes fondamentaux de justice. II est done requis lorsque la deliberation

porte sur la structure de base du gouvernement, les droits et libertes fondamen-
tales ainsi que les principes concernant les inegalites sociales et economiques
(justice distributive).
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L'idee de raison publique definit le type de considerations qui peuvent etre

invoquees quand il s'agit de decider des questions fondamentales de justice.
Quelles sont ces considerations Les raisons publiques s'opposent tout d'abord
aux raisons non publiques: ces dernieres designent les raisons comprehensives
relatives ä des doctrines religieuses, philosophiques ou morales controversees.
Une justification publique est done une justification neutre du point de vue du

bien. Mais la raison publique ne se definit pas uniquement par exclusion des

conceptions controversees de la vie bonne; eile a aussi un contenu specifique.
La raison publique englobe notamment les principes et valeurs qui dependent
de la conception de la personne comme fibre et egale: Legale liberie civile et

politique, l'egalite des chances et l'egalite sociale et economique.
De fait, meme lorsqu'un debat touche ä des questions constitutionnelles

essentielles, les citoyens se limitent rarement ä presenter des raisons stric-
tement politiques. Dilhac souligne par exemple que les arguments theologiques
invoques en France dans les debats entourant le mariage homosexuel ne sont

pas, dans la perspective rawlsienne qui est la sienne, recevables dans l'espace
public. Le philosophe releve toutefois une difficulte dans l'approche de Rawls.
Si la question du mariage homosexuel peut etre resolue en se limitant ä des

arguments strictement politiques - issus de l'usage public de la raison - ce

n'est pas le cas de tous les problemes publiquement debattus. Dans le cas de

l'avortement, par exemple, la question du Statut de l'embryon ne pourra etre
tranchee sans faire recours ä des questions philosophiques fondamentales:
Celles concernant le Statut ontologique de l'embryon. Dilhac complete ici
Rawls en affirmant que si les citoyens ont bien le devoir de s'en tenir ä des

justifications politiques dans le debat public, il peut s'averer legitime, lorsque
le sujet dispute ne permet pas de faire autrement, de faire appel ä des raisons
issues de conceptions particulieres du bien.

4. Les limites de la liberte d'expression

Pour mettre la conception rawlsienne de la tolerance ä l'epreuve de cas

pratiques, Dilhac revient dans le second chapitre sur 1'affaire des caricatures

de Mahomet.4 La theorie de Rawls, affirme l'auteur, «fournit, dans le

cadre demoeratique, une justification theorique de la tolerance appliquee au

blaspheme» (p. 83). Soumises aux contraintes de raisonnabilite, les personnes
qui deliberent dans la position originelle refuseront de legitimer l'usage de

la force publique pour punir l'expression de propos critiques ä l'egard de

certaines religions.

4 En septembre 2005, le quotidien danois Jyllands-Posten publie douze dessins

representant le prophete Mahomet. Ces dessins susciteront une vive reaction de la pari
de la communaute musulmane.
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L'affaire des caricatures de Mahomet est-elle reglee pour autant Pas

vraiment, continue Dilhac. Car dans les societes democratiques actuelles, ce
n'est pas l'interdiction de blasphemer mais bien la liberte de blasphemer qui
est consideree comme une forme d'intolerance. En effet, les propos blasphe-
matoires sont perpus comme l'expression d'un manque de respect a. l'egard
des croyants. lis sont vecus comme des offenses et des atteintes ä leur dignite.
C'est pour cette raison que, meme dans les democraties liberales, certaines

dispositions legales permettent de punir le blaspheme, au nom de son caractere
discriminatoire et injurieux.

Comme le souligne Dilhac, nous nous retrouvons des lors devant un
conflit entre la liberte d'expression et la protection de la dignite des personnes.
Comment trancher Pour resoudre ce dilemme, le philosophe retourne ä la
theorie de Rawls. Selon Rawls, tout acte de liberte de conscience et d'expression
est justifie tant qu'il ne porte pas atteinte ä la liberte d'un autre. Autrement dit,
on ne peut interdire certains discours que s'ils sont susceptibles de causer du

tort. La notion de «tort» doit etre comprise ici comme une reduction de la

« valeur» de la liberte d'une personne, c'est-ä-dire une reduction de sa capacite
ä exercer pleinement sa liberte. Ainsi, releve Dilhac, les injures et les calomnies
directes qui visent ä degrader l'image d'une personne doivent etre reprimees,
car elles conduisent ä limiter son champ d'action et ses possibilites de cooperation

dans la societe.

On comprend des lors que le sentiment d'offense n'est pas süffisant pour
faire interdire certains discours; il faut qu'une atteinte ä la valeur de la liberte
soit egalement averee. Par ailleurs, ajoute Dilhac, le principe general defendu

par Rawls est encadre par une regie qui stipule que, dans certains cas, la

protection des liberies l'emporte sur la protection de la dignite, meme si cela
affecte la valeur de la liberte. Cette regie affirme plus precisement que pour ce

qui concerne les actes qui contribuent ä l'exercice des facultes necessaires ä la

citoyennete democratique, la liberte ne peut etre restreinte. Ainsi, la liberte de

la presse de critiquer le gouvernement ne peut, par exemple, etre limitee, car
cette liberte a une valeur sociale importante. II en va de meme de la liberte de

blasphemer. Pour Rawls, cette forme de liberte d'expression est necessaire ä la
discussion critique sur les valeurs et les differentes conceptions du bien.

Dans la perspective rawlsienne, la liberte d'expression ne peut en definitive
etre limitee que dans deux cas de figure. Premierement, nous venons de le voir,
quand des propos qui n'ont pas de valeur sociale offensent directement des

individus et affectent la valeur de leur liberte. Deuxiemement, quand des propos
represented une menace pour la securite de la societe et du gouvernement. II
s'agit de l'argument du «danger manifeste et imminent», sur lequel Dilhac
termine son analyse de l'etendue qui doit etre laissee ä la liberte d'expression.
C'est notamment ä l'aune de ce principe que doit etre evaluee la legitimite
des discours intolerants ou extremes. L'auteur reconnait que le risque que
representent ces discours pour la societe n'est pas facile ä evaluer et que cette
dimension d'incertitude ne peut etre depassee. II conclut toutefois en faveur de



COMMENT JUSTIFIER LA TOLERANCE? 365

la tolerance: « Certains citoyens peuvent faire un usage deplaisant de la liberte,
parfois meme insupportable, mais cela ne constitue pas une raison süffisante pour
limiter la tolerance ä leur egard: sans la possibility de faire un usage deplaisant de

la liberte, il n'y a tout simplement plus de democratie». (p. 109)

5. Tolerance et accommodements raisonnables

Dans le chapitre IV, Dilhac s'efforce de poser les fondations d'une attitude
tolerante ä l'egard des demandes d'exemptions ä certaines regies sociales

formulees par des communautes particulieres. L'auteur revient notamment sur
l'affaire Yoder, du nom d'une famille appartenant ä une communaute amish
du Wisconsin, qui, en 1968, a demande ä pouvoir retirer ses enfants de l'ecole
publique apres la fin du college (14 ans) alors que la loi sur 1'instruction

publique de l'Etat du Wisconsin impose une scolarisation jusqu'au lycee (16
ans). Les parents souhaitaient que leurs enfants reintegrent la communaute,
afin de leur transmettre plus facilement leur foi et leur mode de vie. La Cour

supreme du Wisconsin, soutenue par la Cour supreme des Etats-Unis, a rendu

un arret favorable aux parents Yoder. Mais cela etait-il justifie
L'argumentation que developpe ici Dilhac se maintient dans le cadre de

la theorie rawlsienne de la justice, mais l'auteur l'enrichit de considerations
culturelles. Suivant en cela Kymlicka, l'auteur adopte tout d'abord l'idee que le

contexte communautaire est essentiel ä la formation de l'identite et ä l'exercice
de l'autonomie. Si les liberaux prennent au serieux la liberte que possede

chaque individu de vivre conformement ä sa conception du bien, ils doivent
aussi tenir compte du contexte culturel qui permet la realisation de la vie bonne.

Dilhac attire ensuite notre attention sur la distinction qu'il faut operer entre les

principes constitutionnels et les regies de niveau inferieur: dans une societe

determinee, ces dernieres ne peuvent etre culturellement neutres. Le calendrier
des vacances scolaires ou les conges hebdomadaires, par exemple, refletent un
contexte culturel. Or, pour les communautes minoritaires, ces regies sociales

peuvent parfois representer des obstacles ä l'exercice de leur mode de vie.
II ne s'agit pas d'affirmer que, dans les societes liberales, chaque communaute

devrait etre soumise ä une legislation specifique. «[L]a tolerance, ecrit
Dilhac, ne reclame rien de plus que la possibility pour les individus et les

groupes de vivre selon leur conception du bien sans etre accables par des lois
et des reglements de la majority, qui les excluent sur la base de l'appartenance
culturelle et religieuse.» (p. 170) Pour illustrer son propos, l'auteur evoque le

cas d'un enfant sikh qui, en Angleterre, n'avait pu integrer une ecole reputee
en raison du code vestimentaire impose. Dans cette situation, il est legitime,
selon Dilhac, de juger discriminatoire le reglement de cette ecole, puisqu'il
contrevient, pour des motifs religieux, au principe d'egalite des chances5.

5 C'est d'ailleurs ce que fit la chambre des Lords.
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Dans 1'affaire de la communaute amish, on peut egalement dire que l'Etat
du Wisconsin, en fixant 1'age auquel prend fin l'ecole obligatoire, impose
aux parents Yoder une restriction ä leur liberte de vivre selon leur conviction
religieuse. Reste ä savoir si cette restriction est ou non legitime. Pour Dilhac,
la charge de la preuve incombe ici ä l'Etat; c'est ä lui de demontrer que la

liberte est legitimement restreinte par un «interet imperieux ». Le philosophe
revient alors ä Rawls et aux exigences du liberalisme politique. II soutient

que le developpement des capacites intellectuelles qui doivent permettre aux
enfants de devenir ä la fois des citoyens critiques et des individus autonomes

represente ici un «interet imperieux» de l'Etat qui justifie de refuser la
demande d'accommodement des parents Yoder. Et cela meme si ce refus

conduit ä rendre l'integration des adolescents dans leur communaute d'origine
plus difficile: « Si les jeunes personnes exercent leur raison pour examiner les

conceptions religieuses que leurs parents leur imposent, ainsi que les attache-

ments culturels qui les lient ä leur communaute, c'est une consequence que
le liberalisme politique ne cherche pas ä obtenir mais qu'il ne peut non plus
chercher ä eviter.» (p. 193).

6. Critique: des tensions internes ä la theorie de Rawls

L'argumentation de Dilhac se developpe dans le cadre de la theorie rawlsienne
de la justice. Si l'auteur met parfois en evidence les limites de cette theorie, il
balaie toutefois un peu rapidement certaines difficultes et passe sous silence des

tensions internes ä la position meme de Rawls concernant la tolerance.

On l'a vu, l'auteur insiste dans le premier chapitre sur l'exigence de

separation du politique et de la verite. Or, on peut legitimement se demander si

cette exigence - qui, pour Rawls, doit s'appliquer non seulement aux deliberations

politiques reelles mais ä la theorie politique elle-meme (p. 47) - est

entierement realisee dans son propre Systeme. Tout 1'edifice de la theorie
du philosophe americain repose en effet sur une certaine conception de la

personne, heritee de Kant. Rawls a bien sür insiste sur le fait qu'il s'agissait
d'une conception normative et politique, issue de la maniere dont les

citoyens se considerent dans les societes democratiques quand se posent des

questions de justice, et non d'une conception metaphysique de la personne.
II n'en demeure pas moins que, toute normative qu'elle soit, cette maniere
de concevoir la personne - qui determine aussi la nature des biens premiers ä

distribuer - vehicule certaines idees sur la nature humaine. S'il n'y a pas, chez

Rawls, de theorie englobante de la nature humaine, on peut toutefois parier,
selon la formule de Bernard Baertschi, de «mise metaphysique»6. Une autre

conception de la personne conduirait ä une conception differente de la justice.

6 B. Baertschi, Enquete philosophique sur la dignite. Anthropologie et ethique des

biotechnologies, Geneve, Labor et Fides, 2005, p. 37.
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Dans la discussion sur les limites de la liberte d'expression, d'autres

problemes surgissent autour du conflit identifie par Dilhac entre la tolerance et
le respect dü aux personnes. Le «respect dü aux personnes», ll faut le preciser,
doit etre entendu ici dans le sens de la protection de leur sentiment de dignite
personnelle et d'estime de soi, non du respect de leurs droits (p. 87)1. Dans
le chapitre II, Dilhac affirme successivement deux pnncipes qui accordent

davantage de valeur ä la liberte d'expression qu'au respect dü aux personnes:

1. La liberte d'expression peut etre legitimement limitee dans le cas

ou elle est exercee pour diffamer ou injurier intentionnellement des

personnes concretes et que l'offense ainsi causee peut etre assimilee ä

un tort - c'est-ä-dire dans le cas oü elle conduit ä une restriction de la
valeur de la liberte pour ces personnes.

2 Meme si l'expression d'opinions religieuses, morales et politiques
peut affecter la valeur de la liberte des personnes, dans la mesure oü

ces opinions ont une valeur sociale, ll n'y a pas de raison de restreindre
la liberte d'expression au nom du respect dü aux personnes.

D'une maniere classique pour la pensee liberale, le premier principe affirme

que l'offense - la violation du respect dans le sens defini plus haut - ne suffit

pas ä limiter la liberte d'expression; ll faut aussi qu'un tort soit cause. Or, la
frontiere entre l'offense et le tort peut etre difficile ä etablir. II y a, par exemple,
de bonnes raisons de penser que si une religion est constamment la cible des

medias, les individus qui adherent ä cette religion se sentiront eux-memes
denigres - ce qui pourrait en soi affecter leur liberte effective. Par ailleurs, ces

mdividus risquent d'etre progressivement consideres par les autres comme des

citoyens de seconde zone, ce qui conduira ä diminuer leur possibility d'mter-
action avec eux et, ainsi, la valeur de leur liberte. Cette difficulty ä mesurer

1'impact que l'offense peut avoir sur l'exercice effectif de la liberte d'une

personne est d'ailleurs evoquee par Dilhac dans la discussion conclusive de

son deuxieme chapitre (p. 108).
Le deuxieme principe secondanse encore davantage la question de la

protection des sentiments de dignite personnelle et d'estime de soi, puisqu'il
affirme que meme dans certains cas oü l'offense conduit ä un tort, la liberte

d'expression ne peut etre limitee Or, ce peu de poids accorde au respect des

personnes s'avere problematique du point de vue de la theone rawlsienne
elle-meme. On salt en effet que l'un des biens premiers mis en avant par le

philosophe amencain est le respect de soi. «[Le respect de soi], ecnt Rawls,

7 Ce qui est, selon Dilhac, une interpretation fautive de Tidee d'«egal respect».
Mais cela ne veut pas dire, ajoute l'auteur, que la revendication d'etre protege contre
les atteintes a l'estime de soi - le «respect» dans son sens modifie ou etendu - soit
illegitime.
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comporte le sens qu'un individu a de sa propre valeur, la conviction profonde
qu'il a que sa conception du bien, son projet de vie valent la peine d'etre
realises.»8 Lorsque le respect de soi est entame, la confiance necessaire ä

toute entreprise disparait. Le sentiment qu'a un individu de sa propre valeur,
ajoute par ailleurs le philosophe, depend de l'appreciation de ses concitoyens.
Ce sentiment disparaitra s'il se sent constamment critique ou rabaisse. Rawls
conclut que la capacite ä s'estimer soi-meme est un bien si important que
« dans la position originelle, les partenaires chercheront ä eviter ä tout prix les

conditions sociales qui minent le respect de soi-meme»9. Tolerer des discours

qui, meme s'ils visent des entites abstraites comme une religion ou d'autres

types de croyances, peuvent s'averer offensants ä l'egard de certains individus,
est-il compatible avec l'exigence d'eviter les conditions sociales qui pourraient
affecter le respect de soi Si Ton prend au serieux l'importance accordee par
Rawls au respect de soi, ainsi que le lien de dependance qu'il etablit entre la

capacite ä s'estimer soi-meme et celle de realiser sa propre conception du bien,
il n'est pas certain que nous soyons conduits ä defendre une liberte d'expression
aussi etendue que celle prönee par Dilhac. On doit en tous cas reconnaitre qu'il
existe, ä l'interieur meme de la theorie rawlsienne, un conflit entre l'exigence
de protection d'une liberte d'expression la plus large possible et l'exigence de

preservation du respect de soi.

7. Conclusion

Dilhac propose une justification deontologique de la tolerance conforme ä

l'orthodoxie liberale et en phase avec les exigences d'une societe democratique.
Conque comme un principe d'inclusion exprimant les exigences du «raison-
nable», la tolerance en faveur de laquelle plaide l'auteur n'est evidemment

pas absolue. Mais les raisons de la limiter doivent etre importantes: seuls

les principes de non-nuisance (principe du tort), de «danger imminent» et
d'«interet imperieux» de l'Etat peuvent legitimement restreindre le droit des

individus ä vivre, penser et s'exprimer comme ils l'entendent.

L'entreprise de Dilhac ne convaincra evidemment pas les adversaires du

liberalisme, en particulier ceux qui pensent que l'Etat doit affirmer une certaine

conception du bien. Mais meme les esprits liberaux resteront peut-etre interdits
devant la difficulte - revelee notamment pas les louvoiements du second

chapitre - d'appliquer certains principes theoriquement seduisants, comme les

principes de non-nuisance et de danger imminent. En effet, comment, dans les

faits, determiner de maniere adequate quand il y a atteinte ä l'exercice effectif
d'une liberte ou quand un discours represente un danger grave et reel pour la
collectivite On pourrait aussi s'interroger sur le caractere süffisant ou non de

8 J. Rawls, Theorie de la justice, p. 479-480.
9 Ibid., p. 480.
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certains principes. Par exemple, le maintien de la cohesion sociale ne necessite-

t-il pas que Ton protege les identites religieuses et culturelles au-delä du

principe de non-nuisance, par le biais d'un concept de respect plus etendu que
celui defendu par le liberalisme Enfin, certains chapitres laisseront perplexes
les esprits pragmatiques. Sur la question des accommodements raisonnables en

effet, ce sont moins les principes qui interrogent que leur applicability. L'Etat
peut-il acceder ä toute demande d'exemption pour motifs de conscience?
Les exemples que proposent Dilhac concernent la religion, mais pourquoi ne

pas considerer egalement - comme le propose Brian Leiter dans un ouvrage
recent10 - les demandes d'exemption aux regies generalement applicables pour
des motifs lai'ques L'inflation des demandes pourrait alors devenir, pour des

raisons pratiques encore une fois, tout simplement ingerable. La coloration
culturelle des institutions represente peut-etre une limite de fait ä la neutrality
de l'Etat et, par consequent, ä un exercice ideal de la tolerance.

10 B. Leiter, Pourquoi tolerer la religion Une investigation philosophique et

juridique, Geneve, Editions Markus Haller, 2014. L'auteur soutient dans cet ouvrage
que, du point de vue des demandes d'exemption, il existe une inegalite de traitement
illegitime entre les demandes fondees sur des motifs religieux et les demandes fondees

sur des motifs lai'ques.
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